
 

RAPPELS REGLEMENTAIRES DES CONDITIONS DE VALIDATION 

 

 Déroulé de l’épreuve orale de 10 minutes 

L’épreuve orale se déroulera en deux parties : 

- Un oral continu d’environ 3 minutes : vous présenterez une réalisation en lien avec le métier, ou 

une expérience professionnelle. 

Vous pourrez, pour ce faire, vous appuyer sur tout support visuel, à votre convenance, support sur lequel l’écrit 

ne dépasse pas le statut de titre ou de légende. 

- Un entretien avec l’examinateur, qui n’excèdera pas 7 minutes : il vous permettra de revenir sur l’exposé 

pour préciser des points, en développer certains aspects, de prolonger et approfondir votre réflexion. Lors de 

l’entretien, selon la thématique que vous avez abordée, la dimension morale et civique en lien direct avec le 

métier et son exercice pourra être questionnée. 

 

 Critères d’évaluation 

La situation d’évaluation renvoie à la compétence « rendre compte, à l’oral ou à l’écrit, d’une expérience en 

lien avec le métier ». 

L’évaluation porte, pour l’évaluation des compétences orales : 

- sur la maîtrise de l’expression orale ;  

- sur la durée et la clarté de l’exposé initial ;  

- sur la compréhension des questions et la pertinence des réponses ;  

- sur la qualité de l’évocation de la réalisation ou de l’expérience professionnelle choisie et de la réflexion 

sur le métier. 

 

L’ensemble est évalué sur 20 points. 

 

A l’issue de l’entretien, vous ne pourrez pas connaître la note obtenue qui est une proposition soumise au 

jury final de délibération en fin d'année scolaire. 

 

Sources :  - les programmes de français en CAP (BO spécial n° 5 du 11 avril 2019) 

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/SP5-MEN-11-4-2019/09/9/spe624_annexe_1105099.pdf 

- les épreuves de français au CAP (Bulletin officiel n° 35 du 26-9-2019, annexe I.) 

https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo35/MENE1921757A.htm 

  - la note de l’l’inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche relative aux épreuves de 

lettres du CAP. 

 

La Division Des Examens et l'inspectrice de l'Éducation nationale, chargées du bon déroulement de l'épreuve 

vous souhaitent une pleine réussite. 

Avis aux candidats individuels – Epreuve de lettres - CAP par épreuve ponctuelle 


